
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE1818

   

17ème legislature

Question N° :
1818

De M. Bruno Bilde ( Rassemblement National - Pas-de-Calais ) Question écrite

Ministère interrogé > Agriculture, souveraineté
alimentaire et forêt

Ministère attributaire > Agriculture, souveraineté
alimentaire et forêt

Rubrique >animaux Tête d'analyse
>Demande d'interdiction
des pièges à colle
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Texte de la question

M. Bruno Bilde alerte Mme la ministre de l'agriculture, de la souveraineté alimentaire et de la forêt sur les pièges à
colle visant les rongeurs, dispositifs d'une cruauté extrême et non sélectifs. Ils figurent parmi les outils de
dératisation les plus cruels qui soient. Les pièges à colle destinés aux rongeurs provoquent l'agonie des animaux
pendant des jours ; ces derniers finissent par mourir de faim, de soif, d'étouffement ou d'épuisement, englués sur des
plaques remplies de colle. Ces dispositifs provoquent la mort de nombreux rongeurs mais également d'autres
animaux comme les oiseaux, les hérissons ou les écureuils, auxquels ils ne sont pas destinés. Plusieurs pays
européens comme l'Espagne, la Belgique ou encore l'Angleterre ont déjà légiféré sur ce thème en interdisant ces
instruments de torture. La France est en retard puisqu'aucune législation spécifique n'existe sur les pièges à colle. Si
la plupart des grandes enseignes de bricolage, de jardinage et de la grande distribution ne commercialisent plus ces
produits, ils sont encore en vente libre et disponibles sur internet. Il lui demande s'il va reconnaître le caractère cruel
des pièges à colle pour rongeurs et prendre au plus vite les mesures d'interdiction qui s'imposent.
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